


















































Vu le Décret wallon relatif au développement rural du 11 avril 2014 et notamment l'article 
24 qui impose à la commune de dresser un rapport annuel de l'état d'avancement de 
!'Opération de Développement Rural et en précise le contenu ; 

Vu la décision du Conseil communal datée du 26 janvier 2015 approuvant l'avant-projet 
de Programme Communal de Développement Rural ; 

Vu la décision du Gouvernement wallon datée du 17 juin 2015 approuvant notre 
Programme Communal de Développement Rural pour une période de 10 ans; 

Vu la Circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en oeuvre des 
PCDR, et notamment l'article 15 précisant les modalités d'élaboration et de transmission 
du rapport annuel de l'opération de développement rural, parmi lesquelles une 
approbation par le Conseil communal; 

Vu le projet de rapport annuel préparé par la Fondation Rurale de Wallonie, le Collège 
communal et les services communaux, 

DECIDE à l'unanimité : 

Article 1er_ 
De valider le rapport 2022 sur l'état d'avancement de !'Opération de Développement 
Rural de la Commune de Floreffe. 

Article 2. 
De transmettre une copie de la présente décision, par voie électronique : 
- à la Direction du Développement Rural via le formulaire en ligne sur le Guichet des

Pouvoirs locaux (wallonie.be);
- au Pôle d'Aménagement du Territoire (PAT): pole.at@cesewallonie.be;
- à la FRW : sambre.meuse@frw.be.

1 9. Partenaires - Divers 

9.1. S.A. PROXIPRET - Désignation d'un nouveau représentant à l'Assemblée 
générale suite à l'adoption d'un nouveau pacte de majorité 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article 
L 1122-27 stipulant que 
Art. L 1122-27 
Seules les présentations de candidats, [ ... ] font l'objet d'un scrutin secret, à la majorité absolue 
des suffrages.; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article 
L 1122-34 §2 stipulant 
Art. L1122-34. [. .. )§2. Le conseil communal nomme les membres de toutes les commissions qui 

concernent l'administration de la commune ainsi que les représentants du conseil communal dans 

les intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre. Il peut 

retirer ces mandats.[ ... ]; 

Vu les statuts de ladite société "PROXIPRET" et notamment son article 29 stipulant que: 
Art. 29 : Les actions donnent le droit d'assister aux assemblées générales sans aucune formalité. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Le droit s'assister aux assemblées peut être délégué, mais seulement à un actionnaire ayant par 
lui-même le droit d'y assister et porteur d'une procuration sous seing privé.; 
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